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GÉNÉRALITÉS : 
Une plate-forme téléphonique au 0 800 130 000 permet d’obtenir des informations sur le 

Covid-19 et des conseils non médicaux pour les voyageurs ayant été dans une zone où circule 

le virus ou ayant côtoyé des personnes qui y ont circulé. Elle n’a pas vocation à recevoir des 

appels des personnes qui ont des questions médicales liées à leur propre situation. 

Site internet : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

SANTÉ - SOCIAL : 

Les pharmacies : 

Les pharmacies font des livraisons à domicile jusqu’à 20 km 
- Pharmacie SEON 04 75 39 40 24 email : pharmaciedelabeaume@gmail.com 
- Pharmacie GILLES 04 75 39 40 26 email : phiegilles@orange.fr 
- Pharmacie PRINCIPALE à ROSIÈRES 04 75 39 40 27 email : nathalie.gilles35@orange.fr 

La maison de santé : 
Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 et le samedi de 8h00 à 12h00. En cas d’urgence faites 
le 15. 

07 75 39 50 06 / 04 75 39 95 49 

La Maison de Santé et le corps médical sont plus que mobilisés pour votre santé : 

- Les médecins ont modifié leur mode d’exercice. 

- Il est rappelé que les visites à domicile seront exceptionnelles. 
Les médecins ont organisé chaque jour du lundi au vendredi, matin et après-midi, 2 

filières d’accueil des patients. Une filière de soin classique et une séparée réservée aux 

patients potentiellement infectés par le COVID 19. 

- Les médecins demandent à tous les patients d’appeler leur secrétariat qui 

les orientera dans le bon secteur selon les informations recueillies. 

- Des masques chirurgicaux seront confiés aux patients concernés. 

- Les médecins développent un système de téléconsultation. 

- Les médecins de la Maison de Santé participent toujours à la permanence des 

soins le soir et les jours fériés après appel au 15. 

Banque Alimentaire : 
La distribution se fait tous les 15 jours, sur 2 jours, avec rdv donné au préalable pour chaque 
bénéficiaire. 07 86 71 79 93 - 06 86 58 98 36 - entraide.beaumedrobie@gmail.com 

Aide à domicile : 
L’ADMR est joignable au 04 75 93 42 45 - ardeche.cevenole@fede07.admr.org 
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Essentiellement pour les personnes seules et les urgences, à voir avec les services. 

Confluence services intervient sur tout le sud Ardèche 
04 75 35 13 70 ou 06 87 60 44 61 info@confluence–services.com 
Services proposés, pour les urgences du quotidien ou autre. 

Centre social Le Ricochet à Valgorge : 
Pour tout renseignement sur les activités, appeler au 04 75 88 97 31 csri@sfr.fr 

LA POSTE : 
Seule la poste de Ruoms sera ouverte du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 16h00. 

Les distributeurs de billets seront toujours accessibles à Joyeuse. 

Des envois peuvent se faire sur le site internet de La Poste. 

La distribution du courrier se fait sur trois jours : Mercredi, Jeudi, Vendredi. 

Vérifiez sur le site de la poste les heures et les jours d’ouverture. 

Il peut y avoir des changements à tous moments de la part des services de la poste. 

BIBLIOTHÈQUES & MÉDIATHÈQUES : 
Les treize médiathèques et bibliothèques sont fermées jusqu’à nouvel ordre. Aucun retour de 

document ni accueil du public ne sera assuré. Pour les lecteurs dont l’abonnement arrive à 

échéance, le renouvelleront se fera à la réouverture (surtout ne pas laisser de fonds dans les 

boites aux lettres de bibliothèques). 

DÉCHETS MÉNAGERS : 

Il n’y a pas de changement, la collecte est assurée comme d’habitude sauf : 

- pour tout le monde : mouchoirs, textiles sanitaires, masques et gants usagés doivent être 

jetés dans un sac plastique dédié, résistant et disposant d’un système de fermeture 

hermétique. 

Ce sac doit être soigneusement refermé puis conservé 24 heures avant d’être jeté dans le sac 

poubelle pour ordures ménagères non recyclables 

- pour les personnes contaminées ou susceptibles de l’être : elles doivent cesser la 

Collecte sélective (emballages, papiers) et mettre tous leurs déchets dans les ordures 

ménagères, emballés en doublant le sac poubelle. 

Les déchetteries sont fermées jusqu’à nouvel ordre. Il est aussi rappelé que l’emploi du feu a 

été spécifiquement interdit par arrêté préfectoral et que les végétaux ne peuvent pas être 

incinérés. Les déchets doivent être stockés jusqu’à réouverture des déchetteries. 

Il est rappelé que les poubelles doivent plus que jamais être jetées dans des sacs adaptés et 

soigneusement fermés afin de garantir au mieux la salubrité et la santé du personnel de 

collecte et de traitement. 

CULTURE : 
Sur les questions statutaires, financières et juridiques, les acteurs culturels sont orientés vers 

Auvergne-Rhône-Alpes spectacle vivant qui met en place une plateforme d’accompagnement 
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(lettre d’info, webinaire, n° d’appel). Informations sur https://auvergnerhonealpes-

spectaclevivant.fr/ 

Ils peuvent aussi contacter le service culturel de la Communauté de communes : 

culture@pays-beaumedrobie.com / 06 76 95 62 74. 

TOURISME : 
Les locations saisonnières quelles qu’elles soient et quel que soit le mode de location sont 

interdite jusqu’à nouvel ordre par arrêté préfectoral. 

L’Office de Tourisme est fermé jusqu’à nouvel ordre, mais ses services restent joignables au 

04 75 37 24 48 - https://www.cevennes-ardeche.com 

CASTANEA - MUSÉE DE LA CHATAIGNERAIE : 
L’espace Castanea (Musée de la Châtaigneraie) est fermé au public jusqu’à nouvel ordre. Les 

modalités de réouverture pour les groupes et les visiteurs individuels seront communiquées 

lors qu’elles seront connues. Renseignements au 04 75 39 90 66 

contact@castanea-ardeche.com 

ENFANCE-JEUNESSE : 
Les services sont fermés et n’assurent pas d’accueil jusqu’à nouvel ordre. Elles assurent un 

accueil spécifique pour que les personnels prioritaires puissent faire garder leurs enfants en 

cette période de confinement. 

 
Liste des lieux d’accueil en Cévennes d’Ardèche - Garde d’enfants du personnel prioritaire 

L’ensemble de ces accueils est gratuit 

- Les écoles pôle d’accueil (lundi-mardi-jeudi-vendredi) 
- Les Vans : 06 04 59 72 27 / education@les-vans.fr 
- Valgorge (+ mercredi) : 04 75 88 98 09 / mairie@valgorge.fr 

- Les accueils de loisirs (mercredi-samedi-dimanche et vacances de printemps) 
- Lablachère : 04 75 36 29 58 / farfadets@pays-beaumedrobie.com 
- Valgorge : 06 68 85 56 12 / csri@sfr.fr 
- Les Vans : 07 83 26 31 32 / revivreaccueil@gmail.com 
- St Paul Le jeune : 07 57 44 43 19 / clsh.jales@cdc-vansencevennes.fr 

- Les crèches (du lundi au vendredi / WE envisageable) 
- Les Vans : 06 86 00 48. 94 / creche.lespoussins@cdc-vansencevennes.fr 
- Rosières : 04 75 89 80 81 / millepattes@pays-beaumedrobie.com 
- Valgorge : 06 68 85 56 12 / csri@sfr.fr 

- Les assistantes maternelles (selon disponibilités) 
- Relais Petite Enfance des Cévennes d’Ardèche (secteur Joyeuse/Les Vans) : 

06.70.68.05.07 / ram@pays-beaumedrobie.com 
 

Annexe - Liste des personnels prioritaires 

- Tout personnel travaillant en établissements de santé publics/privés : hôpitaux, cliniques, SSR, HAD, centres de santé ...  
- Tout personnel travaillant en établissements médico-sociaux pour personnes âgées et personnes handicapées : maisons 

de retraite, EHPAD, USLD, foyers autonomie, IME, MAS, FAM, SSIAD ...  
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- Les professionnels de santé et médico-sociaux de ville : médecins, infirmiers, pharmaciens, sages-femmes, aides-
soignants, transporteurs sanitaires, biologistes, auxiliaires de vie pour personnes âgées et handicapées...  

- Les personnels chargés de la gestion de l’épidémie des agences régionales de santé (ARS) des préfectures et ceux 
affectés à l’équipe nationale de gestion de la crise ; 

- Les personnels de la police nationale, de la gendarmerie nationale, des établissements pénitentiaires et des services 
départementaux d’incendie et de secours ; 

- Les personnels affectés aux missions d’aide sociale à l’enfance relevant  des conseils départementaux ainsi que des 
associations et établissements publics concourant à cette politique.  

- Les services en charge de la protection de l’enfance concernés sont les services d’aide sociale à l’enfance (ASE) et de 
protection maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les pouponnières ou maisons d’enfants 
à caractère social (MECS), les services d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) et les services de prévention 
spécialisée. 

- Les professionnels relevant de ces structures éligibles au dispositif sont les suivants : travailleurs sociaux (assistants 
sociaux, les éducateurs spécialisés et les moniteurs éducateurs), techniciens d’intervention sociale et familiale (TISF), 
médecins, infirmières puéricultrices, sages-femmes et psychologues. 

Cette liste est susceptible d’être réévaluée en fonction de l’évolution de la situation. 

SPANC : 
Dossier de conception: gestion des dossiers à distance par contact téléphonique / mail. 

Visites de réalisation (chantier) : réduites au maximum, organisation téléphonique, mise en 
œuvre des gestes barrières et procédures des guides Covid 19. 

Visite dans le cadre d'une vente: annulation des visites non urgentes, organisation 
téléphonique, dégagement impératif des ouvrages par le particulier, mise en œuvre des gestes 
barrières et procédures des guides Covid 19. 

Diagnostic de l'existant : arrêt jusqu'à nouvel ordre 

Contacts : Romain PAGES - 04 82 11 00 07 - 07 86 96 49 84 / Sylvaine Tarrade 06 40 33 75 70 
spanc@pays-beaumedrobie.com 

MAISONS DE SERVICES AU PUBLIC : 
Les deux MSAP sont fermées au public, il n'aura pas de rendez-vous physique jusqu'à nouvel 
ordre, mais une partie des démarches habituelles peuvent être accomplies par téléphone ou 
courriel. 

- A Joyeuse 

À joindre par courriel ou par téléphone. Pour urgence administrative, merci de laisser un 
message vocal et vos coordonnées afin d'être recontacté au plus tôt 

Stéphanie PUGET, msapbeaumedrobie@gmail.com, 04 75 35 98 00 

- A Valgorge 

Permanence téléphonique les mardis de 9h à 12h 30 au 04 75 88 97 31. 
Natacha LEBRE, 04 75 88 97 31/ 06 27 64 15 35 
et les mardis les mardis de 9h à 12h 30 au 04 75 88 97 31 

ADMINISTRATION & SERVICES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 
L’accueil dans l’ensemble des services est réorganisé (secrétariat, administration, 

comptabilité, centre multimédia, assainissement, ordures ménagères, office de tourisme, 
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associations…). Il ne se fait que sur prise de rendez-vous préalable par téléphone et sera 

réservé aux cas jugés urgents par les services. 

Deux cas de figure se présentent : 

1- vous appelez pour une demande non urgente : elle sera traitée par téléphone, ou 

traitée plus tard si elle nécessite votre venue en nos locaux ; 

2- vous appelez pour une demande urgente : elle sera traitée par téléphone et 

éventuellement, uniquement en cas de besoin impératif, un rendez-vous sera fixé. 

Rendez-vous à prendre au 04 75 89 80 80 (tous services sauf tourisme) ou au 

04 75 37 24 48 (tourisme), ou auprès de votre interlocuteur habituel si vous le 

connaissez. 


